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Attendu	que le deuxième alinéa de l’article 11 de cette 
loi prévoit que les membres du conseil d’administration, 
autres que le directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf 
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut 
déterminer le gouvernement, mais qu’ils ont cependant 
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exercice 
de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que 
détermine	le	gouvernement;

Attendu	qu’en vertu du décret numéro 954-2020 du  
16 septembre 2020, mesdames Colombe Bourque et 
Stéphanie Lepage ainsi que monsieur Jacques Nantel 
ont été nommés membres du conseil d’administration de  
l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du Québec, que leur 
mandat	est	expiré	et	qu’il	y	a	lieu	de	le	renouveler;

Attendu	que	le	ministre	de	l’Éducation	a	été	consulté;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de l’Enseignement supérieur :

Que les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres du conseil d’administration de l’Institut de 
tourisme et d’hôtellerie du Québec pour un mandat de trois 
ans à compter des présentes :

— madame Colombe Bourque, présidente, Colombe 
Bourque,	développement	stratégique;

— madame Stéphanie Lepage, directrice marketing et 
stratégie de marque, WSP Canada inc., après consultation 
des	étudiants	de	l’Institut;

— monsieur Jacques Nantel, chroniqueur média, confé-
rencier	et	consultant	en	pratique	privée;

Que le décret numéro 1233-88 du 17 août 1988 concer-
nant l’allocation de présence des membres du conseil 
d’administration de l’Institut de tourisme et d’hôtellerie 
du	Québec	et	les	modifications	qui	pourront	y	être	appor-
tées s’appliquent aux personnes nommées en vertu du  
présent décret.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

81079

Gouvernement du Québec

Décret 1678-2023, 22 novembre 2023
Concernant l’octroi à La Société canadienne pour la 
conservation de la nature d’une subvention d’un mon-
tant maximal de 144 100 000 $, au cours des exercices  
financiers 2023-2024, 2024-2025, 2025-2026, 2026-
2027 et 2027-2028, pour la réalisation du projet 
Accélérer la conservation dans le sud du Québec

Attendu	que La Société canadienne pour la conserva-
tion de la nature est une personne morale sans but lucratif 
régie par la Loi canadienne sur les organisations à but non 
lucratif	(L.C.	2009,	c.	23);

Attendu	que La Société canadienne pour la conser-
vation de la nature compte réaliser le projet Accélérer la 
conservation dans le sud du Québec, qui vise notamment 
l’établissement	de	partenariats	financiers	et	l’acquisition	de	
terrains	d’intérêt	écologique	pour	contribuer	au	dévelop-
pement et à la consolidation du réseau d’aires protégées et 
conservées	situées	sur	terres	privées	au	Québec;

Attendu	que, en vertu des paragraphes 2°et 7° de 
l’article 12 de la Loi sur le ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs (chapitre 
M-30.001),	aux	fins	de	 l’exercice	de	 ses	 fonctions,	 le	
ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs peut 
conclure des ententes avec toute personne, municipalité, 
groupe ou organisme et accorder une subvention ou toute 
autre	forme	d’aide	financière	conformément	à	la	Loi	sur	
l’administration publique (chapitre A-6.01), notamment 
pour la réalisation de plans, de programmes, de projets, 
de recherches, d’études ou d’analyses, pour l’acquisition 
de connaissances ou pour l’acquisition ou l’exploitation 
de	certaines	installations	d’utilité	publique;

Attendu	que, en vertu du paragraphe 1° de l’arti- 
cle 8 de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel  
(chapitre C-61.01), afin de favoriser l’application de 
cette loi, le ministre peut exécuter ou faire exécuter des 
recherches, des analyses, des études ou des inventaires et 
accorder	des	subventions	ou	d’autres	types	d’aide	finan-
cière	à	ces	fins;

Attendu	que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention	doivent	être	soumis	à	l’approbation	préalable	du	
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;
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Attendu	qu’il y a lieu d’autoriser le ministre à octroyer 
à La Société canadienne pour la conservation de la nature 
une subvention d’un montant maximal de 144 100 000 $, 
soit un montant maximal de 28 820 000 $ au cours de 
chacun	des	exercices	financiers	2023-2024,	2024-2025,	
2025-2026, 2026-2027 et 2027-2028, pour la réalisation 
du	projet	Accélérer	la	conservation	dans	le	sud	du	Québec;

Attendu	que les conditions et les modalités d’octroi de 
cette subvention seront établies dans une entente à inter-
venir entre le ministre et La Société canadienne pour la 
conservation de la nature, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle	du	présent	décret;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs :

Que le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs soit 
autorisé à octroyer à La Société canadienne pour la conser-
vation de la nature une subvention d’un montant maximal 
de 144 100 000 $, soit un montant maximal de 28 820 000 $ 
au	cours	de	chacun	des	exercices	financiers	2023-2024,	
2024-2025, 2025-2026, 2026-2027 et 2027-2028, pour la 
réalisation du projet Accélérer la conservation dans le sud 
du	Québec;

Que les conditions et les modalités d’octroi de cette sub-
vention soient établies dans une entente à intervenir entre 
le ministre et La Société canadienne pour la conservation 
de la nature, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

81080

Gouvernement du Québec

Décret 1682-2023, 22 novembre 2023
Concernant la nomination de monsieur Marc Gosselin 
comme juge de la Cour du Québec

Il	est	ordonné, sur la recommandation du ministre 
de la Justice :

Que monsieur Marc Gosselin, avocat et membre du 
Barreau du Québec, soit nommé en vertu de l’article 86 de 
la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), durant 
bonne conduite, par commission sous le grand sceau, juge 

de la Cour du Québec, pour exercer la compétence prévue 
par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires	dans	tout	le	territoire	du	Québec,	avec	effet	à	
compter	du	23	novembre	2023;

Que le lieu de résidence de monsieur Marc Gosselin soit 
fixé	dans	la	Ville	de	Québec	ou	dans	le	voisinage	immédiat.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

81084

Gouvernement du Québec

Décret 1683-2023, 22 novembre 2023
Concernant la nomination de madame Annick 
Tremblay comme juge de la Cour du Québec

Il	est	ordonné, sur la recommandation du ministre 
de la Justice :

Que madame Annick Tremblay, avocate et membre du 
Barreau du Québec, soit nommée en vertu de l’article 86 de 
la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), durant 
bonne conduite, par commission sous le grand sceau, juge 
de la Cour du Québec, pour exercer la compétence prévue 
par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires	dans	tout	le	territoire	du	Québec,	avec	effet	à	
compter	du	23	novembre	2023;

Que le lieu de résidence de madame Annick Tremblay 
soit	fixé	dans	la	Ville	de	Baie-Comeau	ou	dans	le	voisinage	
immédiat.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique	Savoie	

81085

Gouvernement du Québec

Décret 1684-2023, 22 novembre 2023
Concernant la désignation de juges coordonnateurs 
de la Cour du Québec

Attendu	qu’en vertu des articles 103 et 104 de la  
Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), le juge 
en chef de la Cour du Québec désigne parmi les juges de 
la Cour, avec l’approbation du gouvernement, dix juges 
coordonnateurs	et,	de	la	même	manière,	détermine	la	durée	
de	leur	mandat	qui	est	d’au	plus	trois	ans,	lequel	peut	être	
renouvelé;

© Éditeur officiel du Québec, 2023


